
La violation de la confidentialité d'une procédure disciplinaire
est-elle sanctionnable ?

Réponse courte

La violation de la confidentialité d'une procédure disciplinaire est sanctionnable, tant pour l'employeur que pour le

salarié. Si un membre de la direction ou du service RH divulgue les faits reprochés à des tiers non autorisés,

l'entreprise peut engager sa responsabilité civile et le salarié victime peut obtenir des dommages-intérêts.

Inversement, si le salarié sanctionné divulgue des informations confidentielles de la procédure en violation d'une

obligation contractuelle ou du règlement intérieur, cela peut constituer une faute disciplinaire supplémentaire. La

confidentialité est protégée par le RGPD et l'article L.261-1 du Code du travail pour le volet données personnelles.

Définition

La violation de confidentialité disciplinaire désigne la divulgation non autorisée d'informations relatives à une

procédure disciplinaire en cours ou achevée. Elle peut émaner de l'employeur, du salarié concerné ou de tout

intervenant ayant eu accès au dossier. Elle porte atteinte à la protection des données personnelles et à la

dignité des personnes impliquées.

Questions fréquentes

Comment protéger la confidentialité d'une procédure disciplinaire au Luxembourg ?

Il faut limiter l'accès au dossier, insérer une clause de confidentialité dans le règlement intérieur, former les intervenants à leurs
obligations de discrétion et sécuriser le stockage des données.

Un RH qui divulgue un dossier disciplinaire engage-t-il la responsabilité de l'entreprise ?

Oui, l'entreprise peut engager sa responsabilité civile pour la faute de ses préposés. Le salarié victime peut obtenir des dommages-
intérêts pour préjudice moral et atteinte à sa réputation.

Un salarié peut-il être sanctionné pour avoir divulgué sa propre procédure disciplinaire ?

Oui, si une clause de confidentialité figure dans le contrat ou le règlement intérieur. La divulgation peut alors constituer une faute
disciplinaire supplémentaire, indépendante de la procédure en cours.

Une fuite d'information disciplinaire peut-elle justifier la rupture du contrat aux torts de l'employeur ?

Oui, si la violation cause un préjudice grave au salarié, elle peut fonder une demande de résiliation judiciaire du contrat aux torts de
l'employeur devant le tribunal du travail.

Conditions d’exercice

Divulguer les détails d'une procédure disciplinaire constitue une faute pour chacune des parties — employeur comme

salarié — et peut engager leur responsabilité.
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Condition Détail

Auteur employeur Responsabilité civile, dommages-intérêts pour le salarié victime

Auteur salarié Faute disciplinaire si une clause de confidentialité existe

Étendue de la divulgation La gravité est appréciée selon le nombre de personnes informées

Nature des informations Les données sensibles aggravent la qualification

Préjudice L'atteinte à la réputation ou à la carrière du salarié est évaluée

Modalités pratiques

Une clause de confidentialité explicite dans le contrat ou le règlement intérieur facilite grandement la preuve et la

sanction d'une fuite.

Étape Détail

Clause contractuelle Insérer une obligation de confidentialité dans le contrat ou le règlement intérieur

Sensibilisation Former les intervenants à leurs obligations de discrétion

Détection Identifier la source et l'étendue de la fuite d'information

Sanction Engager une procédure disciplinaire contre l'auteur si c'est un salarié

Réparation Indemniser le salarié victime en cas de faute de l'employeur

Pratiques et recommandations

Intégrer une clause de confidentialité dans le règlement intérieur couvrant les procédures disciplinaires.

Limiter le nombre de personnes ayant accès au dossier pour réduire le risque de fuite.

Sensibiliser tous les intervenants à la gravité d'une violation de confidentialité.

Réagir promptement en cas de divulgation pour limiter le préjudice.

Documenter la violation pour servir de base à une éventuelle action disciplinaire ou judiciaire. Cette question s'inscrit

également dans le déroulement de l'entretien préalable. Cette question s'inscrit également dans les droits du salarié

en procédure disciplinaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

La violation de confidentialité par l'employeur peut constituer un fait justifiant la résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur

si elle cause un préjudice grave au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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